ARRETE n° 130 CM du 30 janvier 2008 relatif au champ d’application, aux conditions générales et aux règles de calcul d’attribution des subventions par le fonds de ?prévention des accidents du travail.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la solidarité, de la famille et de la lutte contre l’exclusion sociale,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 ?complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 3017 PR du 18 septembre 2007 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l’arrêté n° 1335 IT du 28 septembre 1956 modifié portant institution d’un régime de prestations familiales au profit des travailleurs salariés de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1336 IT du 28 septembre 1956 modifié portant organisation et fonctionnement de la Caisse de prévoyance sociale de la Polynésie française, notamment ses articles 9 et 10 modifiés par la délibération n° 91-47 AT du 15 février 1991 ;

Vu le décret n° 57-245 du 24 février 1957 modifié sur la répartition et la prévention des accidents du travail et des maladies professionnelles dans les territoires d’outre-mer ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 30 janvier 2008,

Arrête :

Article 1er.— Le présent arrêté a pour objet de définir la mise en œuvre des dispositifs d’aide financière aux entreprises permettant d’assurer une meilleure protection des salariés par l’amélioration de la sécurité et des conditions du travail.

I - Les dispositifs d’aide financière

Art. 2.— Les dispositifs d’aide financière pris dans le cadre du fonds de prévention des accidents du travail sont respectivement les suivants :

-
les formations conventionnées : sont des contrats d’adhésion par lesquels des entreprises s’engagent à former leur personnel à la sécurité en contrepartie des aides financières accordées par la Caisse de prévoyance sociale en suivant le cadre défini par la convention ;

-
les dispositifs outils plus sûrs : sont des contrats d’adhésion par lesquels des entreprises s’engagent à utiliser des matériels ou des outils apportant des garanties supplémentaires pour limiter les risques liés à une situation de travail en contrepartie des aides financières accordées par la Caisse de prévoyance sociale en suivant le cadre défini par la convention ;

-
les campagnes de communication ;

-
autres dispositifs : vaccin (hors acte médical), congrès, etc.

Art. 3.— Le choix et le type de dispositif sont opérés annuellement en tenant compte des objectifs fixés par la commission de prévention, de l’analyse des statistiques accidents du travail et de maladies professionnelles et des observations relevées sur le terrain par les agents du service prévention des risques professionnels, dans les conditions fixées à l’article 4 ci-dessous.

II - Conditions générales

Art. 4.— Le conseil d’administration de la Caisse de prévoyance sociale élabore à la fin de chaque année et pour l’année suivante, dans la limite des crédits disponibles, pour chacun des dispositifs :

-
les conditions d’affectation ;

-
les employeurs concernés par ce dispositif ;

-
le montant et le plafond de la subvention ;

-
le nombre de subventions par employeur.

Art. 5.— Une délibération prise sous le timbre “CPS” fixe annuellement le budget alloué pour ces dispositifs.

III - Règles de calcul

Art. 6.— Les subventions relatives aux dispositifs du fonds de prévention des accidents du travail sont assujetties aux règles de calcul suivantes :

-
pour les formations conventionnées, une subvention définie dans une fourchette comprise entre 10 % à 70 % du montant hors taxes de la formation. Cette subvention est plafonnée à 0,5 % de la somme allouée pour le dispositif formation de l’année en cours ;

-
pour les dispositifs outils plus sûrs, une subvention définie dans une fourchette comprise entre 10 % à 50 % du montant hors taxes du vaccin. Cette subvention est plafonnée à 0,5 % de la somme allouée pour le dispositif outils plus sûrs de l’année en cours ;

-
pour les dispositifs vaccin (hors acte médical), une subvention définie dans une fourchette comprise entre 10 % à 50 % du montant hors taxes du vaccin. Cette subvention est plafonnée à 0,5 % de la somme allouée pour le dispositif vaccin de l’année en cours.

Art. 7.— Le ministre de la solidarité, de la famille et de la lutte contre l’exclusion sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 30 janvier 2008.


Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de la solidarité, de la famille


et de la lutte contre l’exclusion sociale,

Patricia JENNINGS.

